
Hôtel de ville, 23 avenue de la Mairie, 33370 Pompignac 
Tél. : 05 57 97 13 00 / Fax : 05 57 97 13 09 / Courriel : mairie@pompignac.fr  / www.pompignac.fr 

 

 

Département de la Gironde   C O N S E I L  M U N I C I P A L  

       Canton de Créon 

 

Le Maire     

     Mercredi 13 novembre 2019 à 19h 

Maison de Cadouin 
 

              ORDRE DU JOUR 

 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 8 juillet 2019. 

 

1. Modification n°8 de l’autorisation de programme Extension de la station d’épuration ; 

2. Reversement de l’excédent du Budget Annexe du Lotissement Zone mixte Habitation 

Artisanat ; 
 

3. Décision Budgétaire Modificative n°1 du budget principal communal M14 ; 

4. Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget Annexe Assainissement M 49 ; 

5. Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget Parc Transport communal M14 ; 

6. Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget Annexe Parc de Communal  Logements 

M14 ; 
 

7. Autorisation d’acquérir une partie des parcelles ZL 246-247 (emplacement réservé n° 5 du 

PLU –ceinture verte et régulation pluviale) ; 
 

8. Attribution de deux mandats spéciaux pour la représentation de la Commune au Congrès 

des Maires ; 
 

9. Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service Public de 

l’Assainissement Collectif ;  

 

Pompignac, le 31 octobre 2019, 

 

Le Maire, 

 

 

 

Denis LOPEZ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

COMMUNE  DE  POMPIGNAC 
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